
        Collectif de Réflexion et d’Action

CC OUVERT DU GERPLA 
à l’occasion des 

Journées d’Échanges et de Recherche des LVA 
Samedi 5 juin 2021 – au LVA Regain (64)

Présent·es : 
Regain : Louise, Nathalie, Lola, Simon, Solène, Mathilde, Lily
Le Domaine du Vieux Cèdre : Rémi
Domamour : Benoît 
La Feina : Sarah et Julia (+ casquette secrétariat)
Pollen : François 
Roucous : Solange, Barbara, Arnaud et Audrey
Porteur·euses de projet : Laura (Pause Datcha en Berry) et Polo (Les Chalets de Vaunières)

Ordre du jour : 
- Bilan à chaud des Journées : à garder et pistes d’amélioration
- Les Actes 2021
- Journées JERLVA 2022 
- L’Être des Lieux d’Accueil dans le contexte du renouvellement des élu·es locaux·ales
- Bilan d’une année de secrétariat

I.  Bilan à chaud des Journées

Point durée.
C’est un temps d’échange  très dense, avec l’impression d’être au pas de course sur 3 jours
pour répondre aux besoins des différentes personnes présentes (porteur·euses de projet (PP) et
LVA existants). 
Il  faudrait  pouvoir réserver  2 jours complets sur le thème annuel,  en plus de la  journée
dédiée  aux  PP,  pour  laquelle  il  faudrait  laisser  plus  de  place  à  leurs  questions,  à  de
l’accompagnement personnalisé. Cette année, 12 projets ont été présentés, il serait difficile de
faire plus. 
Difficile d’organiser des rencontres plus longues  car les permanent·es de LVA auraient du mal
à se libérer plus longtemps. 

 Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP  ?

Point inscriptions.
La plupart des inscriptions se sont officialisées tardivement : entres les membres habitué·es
qui ne prennent pas le temps de s’inscrire car leur présence « va de soi », les lieux qui annulent
au dernier moment, le nombre qui fluctue… Comment améliorer ça ? 
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 Apprendre à lâcher-prise⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP  !

Manque de clarté sur le bulletin d’inscription : 
- Le prix libre pour les PP n’est pas assez visible
- On ne savait pas que le prix de la nourriture était aussi indicatif pour les PP
- Il faut renseigner dans le bulletin d’inscription le mode d’hébergement choisi afin de savoir le
nombre de personnes qui camperont, en tente ou camion, pour pouvoir s’organiser

 Proposer une trame nouvelle de bulletin d’inscription. ⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP

Point financier. 
Côté organisation, flou autour de qui payait, qui devait avancer quoi, combien ça coûterait au
lieu  qui  accueille.  Flou  notamment  autour  du  financement  des  repas  des  nombreux·ses
bénévoles et stagiaires qui ont aidé à l’organisation. 

 ⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP Les JN ne doivent rien coûter au lieu qui accueille ; rien d’autre que la charge de travail
supplémentaire à encaisser. Les repas des bénévoles sont pris en charge dans l’organisation
globale, financés par les inscriptions. 

Côté participation, le prix est élevé (100€/jour/personne). Pourquoi ? 
Ne sachant pas exactement combien les Journées allaient coûter, le prix a été calqué sur celui
des années précédentes. Un prix élevé car, certaines journées se sont déroulées dans des lieux
loués, faisaient venir des intervenant·es extérieur·es à payer, etc.
Le prix est élevé pour les LVA existants (pour lesquels 100€/personne ce n’est pas si cher) afin
de permettre aux PP d’avoir un prix libre. 
L’impression des Actes coûte cher aussi (cf plus bas).
Cette  année,  grâce  à  une  organisation  horizontale  et  participative  des  apports
pédagogiques, ceux-ci ont peu coûté. 

Mais les autres frais étaient élevés : nourriture, bar et musique. Ce qui coûte cher : les repas
peuvent  paraître  chers à  15€/repas/personne  mais  en  fait  les  repas  comprennent  le  petit
déjeuner, les en-cas et boissons chaudes disponibles toute la journée et l’open bar. Et puisque
l’alcool est de bonne qualité, le prix de revient est très élevé. Les 15€ sont en fait inférieurs au
prix réel.

 Faut-il penser un autre système pour que tout le monde n’ait pas à supporter le prix de l’open⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP
bar ? 
En même temps, cette configuration instaure une convivialité de fait qui nourrit les échanges et
la bien-vivance du réseau. 
Les prix des repas augmentent également  dès que l’on souhaite proposer de la qualité,  des
aliments biologiques, etc. 

Le prix élevé n’incite pas les LVA a envoyer beaucoup de participant·es aux Journées car cela
monte vite...

 ⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP À présent un LVA ne paiera de frais pédagogiques que pour 2 personnes maximum au
sein de son équipe, peu importe le nombre réel de personnes présentes aux Journées. Le LVA
ne paiera que les frais de bouche des inscrit·es supplémentaires.

 Il faut rendre plus explicite la question du prix libre (ce qu’il concerne exactement, adressé à⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP
qui, faire de la pédagogie autour de cet outil peu connu et qui ne met pas tout le monde à l’aise)

 Il faut rendre plus explicite le but de bénéfices éventuels (financer l’impression des Actes,⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP
venir combler le fond de soutien aux PP ou LVA en difficulté, …) 

 Remplacer le prix libre par un système de prix solidaire < juste prix < prix de soutien⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP  ? 
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Point logistique.
Logistique vidéo : à déléguer, c’est lourd à porter pour l’équipe d’orga. Redéfinir la fonction
de ces captations. 

 Faire un⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP  cahier des charges d’organisation de Journées Nationales, à passer de lieu en
lieu, pour avoir une base commune. 
Il a manqué à ces journées une réunion d’organisation réunissant les membres du CC sur
place, en amont. C’est une réunion qui avait lieu habituellement mais cette information n’a pas
été communiquée. 

 Remettre en place cette réunion finale, pour les années à suivre. ⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP
L’équipe  organisatrice  doit  se  positionner comme coordinatrice  des  petites  mains  et  non
comme petites mains. Sinon, elle s’épuise et n’a aucun moment pour profiter de l’événement
accueilli. 

II. Les Actes

À quoi servent-ils ?  À qui sont-ils destinés ? Combien coûte l’impression ? Pourquoi sont-ils
imprimés sur un si beau papier ? Quelle quantité est imprimée chaque année ? 

Nombre.
Au départ il y avait 1000 exemplaires imprimés. Aujourd’hui, avec l’importance croissante du
numérique, il n’y en a plus que 500 environ. 
Puisque qu’il y a un peu plus d’une quarantaine d’adhérent·es actif·ves dans le réseau, cela
représente  une dizaine d’Actes par lieu.  Charge ensuite  aux adhérent·es d’en assurer la
diffusion. 

Prix. 
Le travail de mise en forme par Hélène Cornière, journaliste sociale à la retraite qui a participé
à l’édition des Actes depuis le départ, représente beaucoup d’investissement personnel et de
triturage de cerveau, mais ne coûte pas cher. 
Que l’on imprime 1000 ou 500 exemplaires fait très peu varier le prix de revient ; en réalité
c’est le simple fait d’éditer quelque chose qui coûte cher. Les Actes valent environ 3000€ (à
vérifier sur les factures des années précédentes). 

 Une marge à trouver sur la qualité du papier, pour en faire un objet moins luxueux mais tout⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP
aussi consulté ?

Fonction des Actes. 
Ce sont des  lectures  utiles aux PP, aux stagiaires,  aux nouveaux·elles permanent·es de
LVA. Généralement c’est le lieu qui les conserve qui les donne à consulter aux personnes qui
passent par-là. 
Ces  éditions  servent  également  à  mettre  en  valeur  l’existence  du  réseau  et  le
professionnalisme des lieux auprès  des  partenaires  et  des  officiel·les qui  viendraient  en
visite sur le LVA. 
Le  support  papier  reste  essentiel,  il  faut  le  conserver !  Un  LVA  est  un  projet  artisanal
d’accueil. Le recours aux archives papiers fait partie de cette démarche de recherche artisanale,
tout comme la mise à l’écrit « brute » des échanges des Journées.

Les Actes des JERLVA 2021 vont être rédigés à partir des  notes prises lors des journées,
compilées puis transmises à Hélène Cornière, qui fait la reformulation et mise en page. 
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Puisque Hélène n’était pas présente aux journées, il va être important de lui communiquer le
mode d’organisation des échanges, qui a été mis en place par Luce et Boris, les facilitateur·ices,
et a forcément impacté le contenu. 
Un comité de rédaction des Actes est constitué : il est composé de Audrey, Benoît, Julia,
Simon et Thierry. 
La première étape va être de récupérer les nombreuses prises de notes des différents ateliers et
les interventions. Les notes et comptes-rendus sont à renvoyer à secretariat@gerpla.fr

Liste des scribes : 

Jeudi Intervention Minart Écrit de l’intervention à fournir par
JL. Minart directement

Jeudi Intervention Rapin Écrit de l’intervention à fournir par
D. RAPIN directement

Jeudi Groupe « Frontière vie professionnelle et vie
personnelle »

Thérèse DESAGE (reçu)

Jeudi Groupe « Stratégies et finance » François 

Jeudi Groupe « Statuts juridiques » Thierry

Vendredi Groupe « Peur / Confiance » Arnaud 

Vendredi Groupe « Partager un projet d’équipe » Thérèse et Caroline (Thérèse reçu)

Vendredi Groupe « Héritage et transmission » Rémi (reçu)

Vendredi Groupe « Merci – Mise à jour » Jean-Luc

Vendredi Groupe  « Héritage  –  Reproduction  –
Trahison ! »

Sarah (reçu)

Vendredi Groupe « Vivre l’horizontalité » Julia (reçu)

Vendredi Groupe « Faire avec / sans / contre » Laura + explicatif de JLM (reçu)

Vendredi Groupe « Histoire des accueilli.es » Lucien

Vendredi Groupe « Palette d’organisations des LVA » Rémi (reçu)

Vendredi Groupe « Histoire du GERPLA » Simon

Vendredi Groupe « Boite à outil pour monde meilleur » Audrey

III. Journées JERLVA 2022     : teaser     !  

Les JERLVA 2022 auront lieu au Roucous, en Aveyron (12).
Elles se dérouleront durant le weekend de l’Ascension : du jeu 26 au dim 29 mai 2022. 

Elles s’inscrivent dans un évènement important : les 30 ans du lieu. 
L’anniversaire  s’organise  autour  de  3  axes (psychiatrie  /  outils  d’éducation  populaire  /
festivités)  et  d’un  thème  général  qui  n’est  pas  encore  complètement  fixé :  Mouvements
Atypiques  et  Alternatives  /  Être  à  la  Marge  d’une  société  qui  se  casse  la  gueule…  /
Industrialisation des Services et des Relations. 
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Le Roucous a envie d’inviter des personnes d’horizons très divers, afin de sortir de la binarité
nous-on-fait-bien/elleux-font-mal et de montrer qu’on est nombreux·ses à être beaucoup et à
bricoler pour un monde meilleur dans notre petit coin. 
Envie  de  faire  du  lien  entre  RELIER,  Terre  de  Liens,  HALEM (Habitants  de  Logements
Éphémères ou Mobiles)… 

Le Roucous creuse la possibilité de faire financer cet évènement au titre d’une formation. 

Comment  aménager,  dans  tout  ça,  un  temps  dédié  aux  LVA  et  aux  PP  ?  Comment
proposer  une  thématique  annuelle  assez  ouverte  pour  inclure  des  esprits  extérieurs  qui
enrichiront les débats, tout en répondant aux besoins spécifiques des LVA ? 

Le  Roucous  organise  régulièrement  des  réunions  d’organisation  de  cet  évènement.  La
prochaine aura lieu en juillet. Julia, en tant que secrétaire Gerpla, pourra utilement participer à
ces réunions. 

IV. L’Être des Lieux d’Accueil dans le contexte du renouvellement des élu  ·  es locaux  ·ales  

La L’Être des Lieux d’Accueil est une  petite édition à périodicité variable diffusée par le
GERPLA. Cela fait plusieurs années qu’elle n’est plus diffusée (au moins depuis 2014 semble-
t-il)  en  raison  des  difficultés  de  diffusion :  elle  atterrissait  dans  les  boites-à-lettres  déjà
surchargées des politiques et n’avait que peu d’impact. 

L’idée  ici  est  de  relancer  une  l’Être  d’information/de  formation  adressée  aux  élu·es
locaux·ales qui arriveront dans les Conseils Départementaux, pour leur apprendre ce que sont
les LVA et qu’ils ont le pouvoir de se saisir de ce bel outil. L’idée générale est de dire « Usez
de votre droit ! ». 
Cette lettre devra être un  outil de pédagogie accessible, donc brève. Un éditorial + propos
concis + photos, le tout sur un format A4 plié en deux.
Quelle diffusion ? La l’Être pourra être envoyée par le Gerpla aux organes politiques mais aussi
et surtout diffusée en mains propres par les PP lors de leurs rencontres officielles. 

Si la lettre  devient  un outil  pour aider les PP dans leurs négociations  elle doit  en fait  être
intemporelle. Il faudrait alors proposer également un format PDF téléchargeable sur internet et
imprimable à l’envie. 

 la rédaction de cette l’⇒ Prévoir d’organiser un autre évènement dans l’année en faveur des PP Être est inscrite à l’ordre du jour du prochain CC. 

V. Bilan d’une année de secrétariat

Le contrat de Julia a commencé en juin 2020 et fête donc ses 1 an durant les JERLVA. 
Au départ un CDI de 7h/semaine a été signé, avec possibilité de réévaluer et d’augmenter le
temps de travail si nécessaire. 
Ce  temps  de  travail  correspond  à  la  gestion  courante  du  réseau :  répondre  aux  mails,
renseigner les PP et les re-diriger vers des LVA existants, gérer le suivi des adhésions et (à peu
près)  la  mise  à  jour  du  site  internet,  être  en  soutien  à  l’organisation  des  deux  rencontres
annuelles : l’AG à l’automne et les JERLVA au printemps. 

Siège Social : Association GERPLA – La Coumette - 32260  POUYLOUBRIN 
Siret n° 349 772 145 00034

Déclaration d’activité - Préfecture de Région  Midi-Pyrénées



Par contre, c’est trop peu pour développer d’autres envies ou répondre à d’autres besoins :
édition  des  l’Être  des  LVA  et  d’autres  outils  utiles  aux  LVA  et  aux  PP,  ré-obtention  de
l’agrément Organisme de Formation perdu suite à la réforme de 2018, coordination des visites
de cooptation des LVA postulants, etc. 
Julia  étant  très  impliquée  dans  le  projet  de La Feina,  il  n’est  pas envisageable  pour elle
d’augmenter son temps de travail pour le Gerpla. Si la volonté de développer d’autres projets
est réelle, cela pourrait aboutir à l’embauche d’une autre personne sur un contrat du même
type. 
Cela pourrait  également  permettre  à Julia de se sentir  moins seule dans la coordination du
réseau car, unique salariée du réseau, en télétravail, elle est souvent tributaire de réponses de
membres fort occupé·es sur leurs LVA respectifs qui viennent en leur temps.   
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